
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (2014) DE L’ASSOCIATION 

QUÉBÉCOISE DE VOL LIBRE TENUE LE 22 FÉVRIER 2015  

 

1. Contrôle des présences et vérification du quorum 

Étaient présents à l’assemblée générale annuelle de l’Association Québécoise de Vol 

Libre, tenue au Centre des Loisirs de St Paul d’Abbotsford, 35 rue codaire:  (1)Domagoj 

Juratic, (2)André Côté, (3)Denis Laferrière (4)François Bathalon, (5)Éric Olivier, 

(6)Stéphane Cantin, (7)Catherine Gagnon, (8)Christian Grenier, (9)Armando Balmori 

(10)Norvel Hernandez, (11)Isabelle Audet, (12)Jean-Pierre Zanirato, (13)Jacques 

Blanchet, (14)Suzanne Francoeur, (15)François Véronneau, (16)Daniel Lavigne, 

(17)Myriam Savard, (18)Martin Brunelle, (19)Yannick Beaudoin, (20)Daniel Di Dominico, 

(21) David Thibodeau, (22) Patrick Dupuis, (23) Christian Hamel, (24) Nathalie Blouin, 

(25)Steven Boost, (26)Jayson Mollineli, (27)Jean Caron, (28)Xavier Béruel, (29)Josée 

Delorme, (30)Béatrice Favreau, (31)Lionel Labelle, (32)Charles Tessier, (33)Irena Purske, 

(34)Serge Fortin, (35)Paul Thivierge, (36)Éric Paquette, (37)Benoit Desormier, (38)Robert 

Blais, (40)Pierre Boyer, (41)Pierre Archambault, (42)Vladislav Magditch. Personnes non 

membres invités : Francis Pelletier, Erwan, Jonathan Breton et l’épouse de Robert Blais. 

Le quorum (15 personnes) est atteint. 

 

2. Ouverture de l’assemblée générale 

Le président de l’association, monsieur Christian Grenier procède à l’ouverture de la 

séance à 9:30 et il souhaite la bienvenue aux membres. 

 

3. Nomination d’un président d’assemblée 

À la suggestion de madame Catherine Gagnon, appuyée par monsieur Benoit 

Desormier, de nommer monsieur Christian Grenier président d’assemblée. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ.  



4. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

Il est proposé par monsieur Christian Grenier, appuyé par monsieur Éric Olivier, de 

nommer madame Catherine Gagnon comme secrétaire d’assemblée. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour se lit comme suit : 

1. Contrôle  des présences et vérification du quorum 

2. Ouverture de l’assemblée générale  

3. Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée 

4. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2014 pour l’année 2013 

7. Lecture et adoption des états financiers de 2014 

8. Nomination d’un vérificateur des états financiers de 2014 

9. Rapport  du conseil exécutif 

9.1 Ouverture boite postale à St-Paul d’Abbotsford 

9.2 Résiliation de l’AQVL du RLSQ 

9.3 Règlements transformés en recommandations – accord tacite 

9.4 Présence à la compétition nationale, affiches pour la coupe Urubu 

9.5 Site Facebook 

9.6 Ménage dans les archives 

10. Rapport des comités 

11. Élection du nouvel exécutif 

12. Élection des comités 

13. Projets 2015 

13.1. Relancer les projets: mise à jour des sites de vol, power point 

13.2. Balise météo 

13.3. Manches à air pour chaque club effigie du logo 

13.4. Programme de mentorat 

13.5. Bourse AQVL pour distance (XC contest Québec) 

13.6. Scanner des vieilles photos qui témoignent de l’histoire du vol libre au 

Québec – se faire une banque? 

13.7. Autobus AQVL pour faire un lien avec les régions 

13.8. Comité du Mont Yamaska 

13.9. Programme de subvention aux compétiteurs québécois à l’international 

14. Varia 

15. Tirage de dix cotisations annuelles 



16. Fermeture de l’assemblée générale 

 

Il est proposé par madame Josée Delorme, appuyé par monsieur Patrick Dupuis, 

d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée générale à la suite de sa lecture. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2013 

La copie du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue le 22 février 2014 

ayant été transmise par le site de l’Association Québécoise de Vol Libre mais les 

membres n’en ayant pas pris connaissance, une lecture succincte fut effectuée par 

Catherine Gagnon.  

 

Il est proposé par monsieur Daniel Lavigne, appuyée par monsieur Stephane Cantin, 

d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale 2013. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

7. Lecture et adoption des états financiers de 2014 

Christian Grenier et Catherine Gagnon (trésorière) énumèrent les détails des états 

financiers de l’association. L’AQVL est en position de surplus budgétaire et les frais 

encourus dans l’année sont expliqués en détails. Les principales dépenses se situent au 

niveau des subventions au Championnat National de Parapente 2014 au mont 

Yamaska ainsi que celles pour les compétiteurs québécois à l’international. Ensuite les 

frais postaux comprenant l’ouverture du casier postal à St-Paul d’Abbotsford, le 

détournement du courrier du stade olympique à ce nouveau casier ainsi que de 

l’ancienne adresse des administrateurs à cette adresse également. Seuls le club Les 

Ailes de la Vallée ont fait la demande pour leur subvention d’évènement cette année. 

23 participants étaient présents. Des autocollants à l’effigie du logo de l’AQVL furent 

imprimés et envoyé à chaque membre. Pour terminer les frais administratifs bancaires, 



du site web ainsi que le Registraire des Entreprises ont occupé l’autre partie du porte 

feuille. 

L’AQVL anticipe une baisse de ses revenus, dû à la portion de retour des cotisations des 

membres traités par l’ACVL. Dorénavant, nous recevrons 25$ par membre au lieu de 

43$ tel qu’obtenu par le passé. Ceci est dû à l’arrêt du Survol et à l’arrimage de la 

cotisation entre les provinces. Ainsi chaque province reçoit le même montant par 

membre et la cotisation est uniforme au Canada au cout de 150$. Cette baisse 

représente un revenu anticipé passant d’environ 12 000$ à 6500$.  

Cette année l’exécutif a décidé de résilier son affiliation au Regroupement Loisirs Sports 

Québec pour des raisons logiques et financières (voir détails dans le rapport de 

l’executif). Des économies d’environ 350$ ont découlé de cette décision cette année.  

 

Il est proposé par madame Myriam Savard, appuyé par madame Isabelle Audet, 

d’adopter les états financiers de l’année 2014 à la suite de sa lecture. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

8. Nomination d’un vérificateur des états financiers de 2014 

  Il est proposé par monsieur Christian Grenier, appuyé par monsieur  Patrick Dupuis, de 

nommer monsieur Éric Olivier pour la vérification des états financiers à la fin de 

l’assemblée générale annuelle. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

9. Rapport du conseil exécutif 

Le secrétaire Patrick Dupuis explique le ménage des archives qu’il a exécuté cette 

année. Il a recensé une facture en carence pour le registraire des entreprises non payé 

pour l’année 2000. Il a créé un cartable où les comptes rendus des AGA passées sont 

classés ainsi que les documents importants. Il dénote que l’envoi postal a couté près de 



300$. Il annonce que tel que cela avait été voté en AGA l’an dernier, cet envoi postal 

sera le dernier. 

 

Le rapport du président: 

1- L’ouverture du casier postal à St-Paul d’Abbotsford permettra une meilleure 

transférabilité des tâches pour un prochain exécutif éventuel. 

2- La coupe Urubu fut créé l’an dernier et a eu un franc succès. Le but était d’avoir 

du plaisir, de voler en groupe, d’aider les pilotes à se développer en vol de 

distance. En se fixant des buts chaque jour de vol, les pilotes ont probablement 

soutiré le maximum de chacune des journées. Serge Fortin propose qu’une 

fréquence radio soit déterminée pour les membres qui volent à des clubs 

différents mais qui veulent être tenu au courant et participer à la tâche de la 

journée. Patrick Dupuis propose qu’un cours pour la radio amateur soit mis de 

l’avant afin d’obtenir leur licence. Eric Olivier souligne la flexibilité de la coupe 

Urubu ce qui a permis d’augmenter le nombre de participants. Daniel Lavigne se 

propose pour vérifier la fréquence utilisée soit le 145.900. 

3- Le site Facebook de l’AQVL semble bien fonctionner. Les gens affichent du 

contenu varié. Puisqu’il n’y a pas de modérateur, on invite les gens à mettre du 

contenu relié au vol et à conserver le respect. 

4- Les « règlements de sécurité » de l’AQVL sont devenus des « recommandations ». 

a. Le but était de retirer les règlements mais il fut impossible de le faire 

puisque la régie des sports n’existe plus et fait partie du ministère de 

l’éducation. Le ministre ayant antérieurement accepté et entériné ces 

règlements, il est impossible de les retirer. Le président a parlé avec une 

avocate du ministère qui nous a avisé qu’il est impossible de retirer le 

règlement ni de l’abroger au complet. 

b. À la lumière de cette réalité, les règlements furent modifiés envers le 

retrait des pressions et responsabilités qui étaient demandés aux divers 

clubs pour effectuer des vérifications non réalistes auprès de leurs 

membres. Puisqu’il s’agissait d’un document écrit sous forme de 

règlement et non d’une recommandation, les premiers auraient pu avoir 

des conséquences de loi québécoise très fâcheuses. 



c. Les suggestions obtenues en AGA l’an dernier furent intégrées au 

document actuel. Celui-ci fut déposé au Ministère de l’Éducation. Le 

document sera déposé sur le site web sous peu.  

Des nouvelles de l’ACVL (Domagoj Juretic) 

1. Beaucoup de travail est fait pour la mise à jour du site internet. La traduction 

française se fait à mesure par Serge Lamarche. Il s’agit surtout de la partie 

publique qui est ravivée 

2. L’ACVL travaille sur le développement d’un site mobile afin que les membres 

aient un accès facile à leur carte de membre et leurs informations sur un 

appareil mobile. 

3. L’Assureur de l’ACVL a consenti à un formulaire de renonciation électronique. Il 

s’agit d’un gain immense en simplicité pour les membres et l’exécutif. 

4. Le bulletin électronique a été publié 3 fois, on vise 4 fois par année. Il s’agit 

maintenant de l’instrument de base pour communiquer avec les membres 

5. La révision de tous les processus administratifs s’effectue par la gérante 

administrative qui travaille à temps plein (Margit Nance). 

6. La situation légale qui découle du décès de 2012 est encore en suspens. La 

partie demanderesse prend du temps pour mettre carte sur table. Les frais 

légaux encourus sont encore minimes mais il y a encore de l’incertitude à ce 

niveau. Il a eu des impacts pour la police d’assurance : la prime est restée au 

même niveau mais la cie qui nous assure a encouru des frais de 30 000$ pour se 

positionner en vue de la cause demandé par la famille de la jeune femme 

décédée.  

7. Deux réclamations d’assurance se sont rajoutées à cette situation. 

8. Notre déductible est donc passé de 2500$ à 5000$ pour la responsabilité civile. 

9. Des mesures atténuantes devront être réfléchies 

10.  L’assureur considère que le formulaire de renonciation n’est pas valide pour les 

jeunes de moins de 18 ans. Un tuteur ne peut pas renoncer les droits d’un enfant. 

Ceci prend toute son importance pour la responsabilité du pilote tandem envers 

un mineur 

11. Les formulaires de renonciation ont une valeur en terme d’énoncer les risques 



12. L’AQVL devrait considérer consulter un avocat pour voir si cela s’applique dans 

le code civil puisque les lois du Québec sont différentes d’avec le Canada. Il 

serait intéressant d’aller voir ce qui se fait dans les autres sports. Christian Grenier 

émet la réflexion que le formulaire de « renonciation » devrait être changé pour 

un stipulant le « consentement éclairé ». 

13.  L’Assureur est inquiet plutôt à la responsabilité par rapport au tiers. 

14. Découlant aussi du décès de 2012 : une enquête criminelle ainsi qu’une 

enquête du coroner furent effectuées, des recommandations furent données à 

l’ACVL. La conclusion est que l’ACVL doit prendre les avants au niveau de la 

sécurité, surtout au niveau des tandems. 

15. Une norme de protocole pré-vol sera mise de l’avant et adoptée sous peu. Le 

comité de sécurité s’en est chargé et Mme Suzanne Francoeur nous donne les 

détails à ce sujet. Le projet est entre les mains des instructeurs en ce moment 

avant de retourner au comité pour approbation finale. Il s’agira d’un genre de 

check-list format de poche pour les pilotes tandem. Le but de cette procédure 

est de mettre l’accent sur la rigueur. Le comité de sécurité renforcera aussi les 

démarches d’enseignement des instructeurs tandems.  

16. L’ACVL réfléchi sur le fait que notre sport en est un à haut risque et se positionne 

sur le fait que la sécurité et le professionnalisme sont très importants.  

17. Il n’y a pas d’assurance pour la responsabilité directe dans notre sport. Il y a très 

peu de jurisprudence encore concernant notre sport.  

18. Jean Pierre Zanirato demande de regarder ce qui se fait ailleurs et s’il y a une 

distinction entre le pilote tandem commercial et privé. 

19. L’assurance s’exporte très mal d’une région à l’autre car les lois sont différentes. 

Les pays avec lesquels on se compare le plus sont ceux où les droits se 

ressemblent (Australie, USA, NZ). 

20. Aux USA il y a 2 ans s’est vécu une bonne augmentation de la prime 

d’assurance en vu des risques des tandems.  

21. L’Assureur s’est rendu compte cette année de l’étendue de sa couverture par 

rapport aux blessures humaines car il a dû se défendre face au demandeur qui 

a réclamé un montant pour le décès de 2012.  



22. Au niveau de l’enseignement tout a été refait. Au programme le passeport 

étudiant sera le premier carnet de vol donné aux étudiants en formation. Ceci 

sera transférable d’une école à une autre 

23. Un code d’éthique pour instructeurs sera inclus dans la démarche de formation 

 

10. Rapport des comités 

1. Communications : Daniel Lavigne: 

a. Environ 24 courriels  

b. Certains courriels débordent un peu du vol libre 

c. Un distributeur de parapente voulait faire voler des paramoteurs 

téléguidés en modèles réduits se demandant où aller pour cela. 

d. Les gens qui arrivent de l’extérieur qui auront une carte de membre 

temporaire, se demandent où remplir le formulaire. Il n’y a pas de 

règlements qui leur sont remis lors de leur arrivée. Monsieur Lavigne 

explique souvent la procédure aux visiteurs et se demande s’il y a 

un gabarit du formulaire d’inscription électronique qui pourrait être 

valide sans devoir dépendre du courrier postal.  

 

2. Édition : Bosco Daude (Absent) 

3. Compétitions : Éric Olivier  

a. Les championnats canadiens ont eu lieu à Yamaska en aout 2014. 

Des pilotes québécois, canadiens, ainsi qu’internationaux furent 

présents. Une aide financière fut obtenue par l’ACVL et l’AQVL. 

Deux navettes étaient disponibles pour la récupération. La 

compétition n’a enregistré aucune perte. La participation fut faible 

de la part des pilotes québécois. 

b. La compétition du Mont Ste Anne n’a pas eu lieu faute 

d’organisateur 

c. L’Ouest canadien sera probablement l’hôte du championnat 

national pour les 2 prochaines années 

d. La coupe Urubu semble être la formule gagnante pour le vol 

voyage dans la région : plus flexible, plaisant et sécuritaire. 



4. Site internet : Jean-François Beaumont, Bosco Daude (Absents) 

a. Le logo de l’AQVL est maintenant sur le site. André Côté s’est 

chargé de cette tâche. 

5. Transport Canada : Domagoj Juratic 

a. Les aéronefs tractés ont provoqué des questionnements dans un 

aérodrome local. Une plainte fut formulée à l’endroit de TC à l’effet 

que des lumières sur le fils du treuil devraient être mises en place 

pour une meilleure visibilité. Cette disposition fut non retenue par TC 

dû à la brièveté du vol. Le sujet est en voie de résolution. 

b. À Mont Ste Anne, la zone de contrôle aérien fut déterminée au 

dessus de la montagne restreignant beaucoup la zone de vol et 

abaissant le plafond par la même occasion. Ceci limite beaucoup 

les vols de distance dans la région de Québec. 

6. Enseignement : Éric Olivier  

a. Une première vague de modifications fut tentée et est en projet 

pilote. Ce processus sera dynamique et en constante évolution. 

b. Il y aura plusieurs vagues d’amélioration des compétences à venir.  

7. Sécurité : Suzanne Francoeur 

a. Suzanne Francoeur déléguée au comité de la sécurité pour l’ACVL 

nous a donné les informations pertinentes plus tôt. 

b.  Le rapport d’incident est en ligne, le gabarit de questions fut 

modifié et son traitement facilité. 

c. Les vidéos promotionnelles de sécurité furent demandées à USHPA. 

d. Carnet de formation : un prototype est en cours. 

8. ACVL : Domagoj Juratic, président et délégué ACVL par défaut, nous a 

donné son rapport plus tôt 

 

11. Élection du nouvel exécutif 2015 

Voici les nominations pour l’exécutif : 

(1) Christian Grenier, président et signataire du compte bancaire  

(proposé par Benoit Désormier, secondée par Charles Tessier) 

(2) Patrick Dupuis, Secrétaire et signataire du compte bancaire 



(proposé par Christian Grenier, secondé par André Côté) 

(3) Domagoj Juratic, conseiller expert 

(proposé par François Bathalon, secondée par Catherine Gagnon) 

(4) Catherine Gagnon, trésorière, vice-présidente et signataire du compte 

bancaire  

(proposée par Christian Grenier, secondé par Éric Olivier) 

(5) Denis Lafferière, vice-président, (proposé par Isabelle Audet, secondé par                   

Christian Grenier) 

 

Le vote pour chaque candidature n’étant pas demandé, les candidatures sont 

acceptées et adoptées. 

ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ. 

 

12. Nomination des comités 

(1) Communications : Daniel Lavigne nous informe qu’il ne désire pas reprendre 

le poste après 15 ans de bénévolat. Nous le remercions chaleureusement 

pour son implication et dévouement.  

La candidature de Charles Tessier est proposée par Benoit Desormier, 

secondé par Patrick Dupuis. Le poste est accepté. 

(2) Compétitions : Éric Olivier et Jayson Mollineli (auto-nomination) 

(appuyé par Domagoj Juretic, secondé par Christian Grenier) 

(3) Site web : Jean-François Beaumont a manifesté son intérêt avant l’AGA à 

reconduire son poste. André Côté s’offre pour participer à l’effort. 

(proposé par Christian Grenier, secondé par Benoit Desormier)  

(4) Transport Canada : Domagoj Juratic et Jacques Blanchet (auto-nomination), 

(proposé par Catherine Gagnon, appuyé par Christian Grenier) 

(5) Enseignement : Éric Olivier et Jacques Blanchet (auto-nomination)  

(proposé par Domagoj Juratic , appuyé par Christian Grenier) 

(6) Sécurité : Suzanne Francoeur 

(proposé par Josée Delorme secondé par Jacques Blanchet) 

(7) Délégué ACVL  par défaut : Domagoj Juratic,  

(proposé par Catherine Gagnon, appuyé par Christian Grenier) 



(8) Gestion des fréquences radio : Pierre Archambault, Jacques Blanchet,  

(proposé par Pierre Archambault, appuyé par Patrick Dupuis). 

 

Le vote n’étant pas demandé, les propositions sont adoptées. 

ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ. 

 

13. Projets 2015  

13.1 Ménage du site web : besoin de réviser le contenu et Jean-François 

Beaumont peut faire les modifications. L’accès peut être donné à certains 

membres pour qu’ils puissent contribuer du contenu. 

13.2 Il est proposé qu’une personne soit responsable de la mise à jour des sites 

de vol afin de le mettre à jour sur le site de l’AQVL. Jean-Pierre Zanirato s’est 

proposé pour aider. 

13.3 Faire une présentation power point du vol libre afin de rejoindre les 

propriétaires de sites, surtout les centres de ski. Ceci afin d’obtenir des 

ententes de principes favorables pour le vol libre. Ceux-ci sont surtout 

préoccupés par la sécurité. Jacques Libanais a consulté ce qui se fait en 

France il n’y a pas d’outils promotionnel recensé. Nous pourrions s’inspirer 

des démarches faites auprès des parcs nationaux. Il y a déjà des outils au 

niveau de l’ACVL du plan de déploiement de tels projets.  

13.4 Projet de parrainage après l’obtention du brevet: officialiser une situation 

qui existe déjà de par les mentors naturels ou les gens avec qui un élève 

aurait plus d’affinités. Il s’agit de sensibiliser les instructeurs et écoles d’aviser 

leurs étudiants à se chercher un parrain pour les aider à continuer d’évoluer 

dans le sport une fois leur brevet obtenu. Catherine Gagnon et Lionel Labelle 

se proposent pour émettre des critères de critères importants pour devenir 

parrain ainsi que bâtir une liste de gens reconnus dans leurs milieux pour leur 

diligence et connaissances via un processus de nomination par les pairs. 

13.4.1 Il y aurait place pour les écoles de jumeler leurs étudiants avec des 

personnes de confiance.  

13.5 Favoriser les vols de distance : sur la base du concours de XC contest, 

avoir un prix pour le Québec subventionné par l’AQVL. Ceci permettrait 



d’égaliser le rapport d’opportunité de distance entre les pilotes du Québec 

par rapport à l’Ouest canadien. 

13.6 Manches à air pour les différents clubs à l’effigie de l’AQVL. Stéphane 

Cantin se propose pour fabriquer les manches à air. Il étudiera la démarche 

et les prix en gros et fera une offre à l’exécutif. Un recensement des besoins 

des clubs sera effectué. 

13.7 Se doter d’une banque de vieilles photos du vol libre : faire un appel à 

tous pour participer. Pierre Archambault a déjà une banque de photos. Le 

contenu vidéo des archives de l’AQVL fut récupéré par Domagoj Juretic et il 

faudra récupérer les photos des membres qui représentent l’histoire du vol. 

Jonathan Breton se propose pour prendre cette tâche. La plateforme choisie 

sera évaluée en fonction de la quantité de documents récupérés. Le but en 

est de conserver l’histoire du vol libre. 

13.8 Autobus AQVL : organiser des visites des clubs afin de faire des liens avec 

les régions. Favoriser les échanges.  

13.9 Comité du Mont Yamaska. Une démarche est en cours à la municipalité 

de St Paul d’Abbotsford pour faire un plan stratégique. 5 comités furent 

formés dont un pour parler du futur de la montagne. Le comité se penche 

sur l’accès à la montagne et un sentier potentiel pour les résidents de la 

municipalité. Les membres sont informés d’être des yeux et des gardiens de 

la montagne et de rapporter toute activité de non respect envers la 

montagne ou la propriété privée. En parallèle des discussions sont en cours 

pour l’accès au décollage sud.  

13.10 Accès aux décollages : Éric Olivier propose que les membres de l’AQVL 

donnent leur appui à l’AQVL pour toute démarche présente et future afin de 

faciliter la gestion de l’accès aux décollages de vol. L’AQVL est un bon 

véhicule neutre pour effectuer cette tâche.  

François Bathalon et Catherine Gagnon se proposent pour écrire une 

proposition de gestion de l’accès expliquant la préoccupation de l’AQVL 

concernant l’accès aux décollages. Les conflits en général nuisent au vol 

libre et l’AQVL désire faciliter l’accès à tous les sites pour ses membres. Les 



résultats de ces travaux seront remis à l’exécutif pour approbation. (proposé 

par François Bathalon, secondé par Christian Grenier) 

 

13.11 La subvention aux compétiteurs internationaux qui avait été voté en AGA 

l’an dernier aura bénéficié à 3 personnes en 2014 et a occupé 25% du 

budget. En 2015, nous avons déjà donné environ 1600$ de subvention à 6 

pilotes. La viabilité du programme est mise en cause en vue d’une réduction 

des revenus et ce malgré les effectifs que nous avons en banque. Domagoj 

Juretic nomme la préoccupation d’avoir besoin de fonds en urgence en 

banque soit pour la prime d’assurance ou le sauvetage d’un site. 

13.11.1 Christian Grenier mentionne l’importance de l’équité envers tous 

les membres, entre les compétiteurs, le tout facile à administrer. 

Diverses discussions émergent par rapport à ce projet : 

13.11.2 Il est proposé par plusieurs personnes de transformer la subvention 

en bourses fixes de montants et critères à déterminer. 

13.11.3 David Thibodeau propose de geler à partir de ce jour la subvention 

aux compétiteurs québécois à l’international jusqu’à ce qu’une 

proposition de bourse soit plus représentative. 

(Le vote est demandé et la majorité l’emporte) 

13.11.4 Isabelle Audet propose de former un comité qui aura le mandat 

d’étudier la situation en regard de notre budget modifié de la 

prochaine année et proposer à l’AGA l’an prochain un projet viable. 

Isabelle Audet, David Thibodeau, Éric Olivier, Robert Blais se proposent 

pour former ce comité. 

13.12 Balise météo 

13.12.1 Francis Pelletier nous présente un power point pour un projet de 

balise météo. Plusieurs technologies existent mais ne sont pas toutes 

disponibles en Amérique du Nord. Monsieur Pelletier et son père ont 

une expertise en pilotage de drones, recherche et développement de 

station météo. Les stations météos proposées sont alimentées par 

énergie solaire. Les couts estimés sont d’environ 600$ par station 

météo avec 150$ de frais annuels. Il faudra au moins une commande 



de 4 balises pour que l’inventeur procède avec son projet. Les 

données recueillies par les balises seraient compilées sur l’interface des 

sites web et mobile soit de Weather Underground ou WindFinder qui 

existent déjà. Les conditions se mettent à jour au 5 minutes. 

L’installation devrait être en hauteur pour éviter le vandalisme.  

Beaucoup de discussions émergent en rapport au projet, tous se 

disent intéressés par les balises météo. 

13.12.2 Christian Grenier propose que l’AQVL appuie le projet de monsieur 

Pelletier et émette une entente de principe sur la base d’une 

subvention de 50% du cout des balises météo et que les clubs 

intéressés payent l’autre moitié ainsi que les frais annuels. Il souligne 

l’importance d’impliquer les clubs afin que leur expertise soit utilisée 

localement pour les décisions concernant le lieu de la balise. De plus, il 

souhaite que l’AQVL demeure une entité de soutien et ne soit pas 

incombé de prendre des décisions partisanes ou arbitraires pour les 

endroits où poser les balises. Enfin, une réflexion est proposée au fait 

que les gens des clubs auront une plus grande attention et vigilance 

pour leur balise si elle leur appartient. 

13.12.3 Après beaucoup de discussions Isabelle Audet propose qu’un essai 

soit fait avec la première station. Si le projet fonctionne, l’AQVL 

supportera les clubs dans leur achat de stations météo à raison de 

subvention de 50% du cout de l’achat jusqu’à concurrence d’un 

maximum de 5000$ par année. (proposé par Isabelle Audet, secondé 

par Patrick Dupuis). 

 

Le vote est demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ. 

 

14. La réduction du nombre de cotisations annuelles tirés en AGA 

Il est proposé par Christian Grenier et secondé par Patrick Dupuis, de diminuer le 

nombre de cotisation tirées en AGA à 3 au lieu de 10. 

 



Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

14.1  Tirage de dix cotisations annuelles pour 2015 

Les gagnants du tirage sont: Éric Olivier, Éric Paquette, Christian Hamel, Béatrice 

Favreau, Yanick Beaudoin, Jayson Molinelli, Paul Thivierge, Denis Lafferière, Serge 

Fortin, Nathalie Blouin 

 

15. Varia 

Aucun point de varia ne fut discuté, tous les points ayant été entendus plus tôt. 

 

16. Fermeture de l’assemblée 

Le président termine en invitant les administrateurs sortants à recevoir une marque de 

reconnaissance au nom de tous les membres et les remercie chaleureusement. 

 

Sur proposition de monsieur Stéphane Cantin, appuyé par monsieur Christian Grenier, la 

séance est levée à 16h50. 

 

Le vote n’étant pas demandé, la proposition est adoptée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

Le président d’assemblée remercie tous les participants. 

 

 

 

 

 

 

Rédigé par Catherine Gagnon, secrétaire de l’assemblée 2014, trésorière AQVL 


